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Une réforme de plus pour les lycées
professionnels !

Depuis quinze ans, l 'enseignement
professionnel en France est le théâtre d'une
succession de réformes. Présentées comme
des mesures d'amélioration et d'adaptation
aux besoins du marché du travail ,  ces
réformes ont paradoxalement conduit à une
dévalorisation croissante de la f i l ière
professionnelle.  La stigmatisation des LP en
tant que l ieux de relégation s'est intensif iée,
al imentée par des polit iques qui privi légient
le quantitatif  au qualitatif.  Les coupes
budgétaires, la réduction des heures de
formation et la suppression de certaines
spécial ités contribuent à affaiblir
l 'enseignement professionnel.
La dernière réforme sonne presque le glas
des LP. Jamais nous n’avons observé un tel
désordre en fin d’année, avec la réforme de
la classe de terminale bac pro. En effet,
l 'avancement des CCF en avri l  et la
programmation des épreuves ponctuelles en
mai,  accompagnés de parcours en "Y" et
d'injonctions absurdes et contradictoires

(« Préparez mieux vos élèves aux études
supérieures en ne leur faisant pas cours
»),ne peuvent que provoquer chaos et
absentéisme au sein des LP. Ce phénomène
a d’ai l leurs déjà été démontré lors de
l’éphémère organisation anticipée des
épreuves de spécial ité du bac Blanquer au
lycée général.
I l  est donc impératif,  plutôt que d'imposer
des réformes à la chaîne, d'écouter ceux qui
vivent le quotidien des LP :  les enseignants.
On peut légitimement s' interroger sur
l 'entêtement des ministères de tutelle
(Travail  et Éducation Nationale) à maintenir
de telles réformes. I l  serait naïf  de penser
qu'i ls  agissent sans réflexion ;  en réalité,
cette réforme s’ inscrit  dans la continuité
des précédentes. Son objectif  est clair :
mettre un terme à l ’enseignement
professionnel sous statut scolaire et au
statut des professeurs de lycées
professionnels.

                                                



Les élèves de terminale bac pro ont passé leurs examens ponctuels les 12 et 13 mai dans des conditions
inacceptables, confirmant ainsi les alertes du SNUEP-FSU depuis l’annonce de la réforme en cours. La nouvelle
organisation de l’année n’a pas permis de former ni de préparer correctement les élèves pour ces épreuves.
L’avancement des examens en mai, combiné à la suppression de quatre semaines de cours et aux convocations pour
les candidats libres, a contraint les professeurs de lycée professionnel à interrompre l’achèvement des programmes.
Ils ont ainsi été obligés de commencer les CCF dès le mois de mars. De plus, la continuité des cours pour d’autres
classes (générales, technologiques, CAP, 2de et 1ère pro) a dégradé les conditions de passage des épreuves.
Actuellement, la ministre de l’Éducation nationale refuse de remettre en question cette réforme, qui a déjà échoué
pour le baccalauréat général et technologique. Ce refus témoigne d’un mépris envers les élèves des lycées
professionnels, majoritairement issus des classes populaires, ainsi qu’envers les PLP.
Le SNUEP-FSU avait déjà alerté sur les conséquences de cette période ainsi que sur les préconisations irréalistes du
ministère. Les injonctions à enseigner des disciplines autres que la sienne, l’indétermination des groupes classes,
l’incertitude des emplois du temps et les informations contradictoires ont contribué à un climat d’instabilité. Le
décalage entre les annonces politiques et la réalité est flagrant. Les élèves engagés dans un parcours de poursuite
d’études ne bénéficieront pas de 30 heures de cours par semaine, tandis que ceux optant pour l’insertion
professionnelle disposeront de peu, voire d’aucune période de révision avant les dernières épreuves de la session,
prévues fin juin pour l’oral de projet et la Prévention Santé Environnement (PSE). Cette situation crée une inégalité
de préparation pour certaines épreuves d’un même examen national.
Le SNUEP-FSU dénonce cet entêtement, face à l’opposition massive des personnels, aux désaveux successifs des
textes de la réforme en instances et à l’échec des différentes mesures mises en place (pacte, dispositifs, terminale
bac pro…). Depuis des mois, les signaux d’alerte se multiplient concernant les conditions d’études des élèves de la
voie professionnelle et les conditions de travail des personnels.
Le SNUEP-FSU réaffirme son exigence d’un retour des examens en juin, du rétablissement des heures de cours
disciplinaires supprimées par les récentes réformes, et de l’abandon du parcours différencié, qui ne vise qu’à offrir
une main-d'œuvre bon marché aux entreprises.                                                                                
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Une réforme de plus pour les LP !

GRETA en DANGER

L’actualité des GRETA est particulièrement chargée en ce moment, sans doute en raison de la réactivation
de l ’ Intersyndicale FCA GRETA. En effet,  les réponses apportées par l ’ institution ne nous rassurent guère,
tant le dialogue social  semble être devenu un véritable dialogue de sourds. Le ministère avance
rapidement, sans remise en question, ni  bi lan à partager avec la représentation syndicale. Bien qu’un
rapport confidentiel  de l ’ IGESR, datant de l ’automne 2024, émet certaines préconisations, i l  n’est pas pris
en compte. Selon les dernières informations de la DGESCO, le nombre de GRETA devrait passer de plus de
200 à seulement 84, avec une tendance à fusionner toujours plus les GRETA en structures
départementales,  voire académiques.
De plus, un décret annonce d’éventuelles absorptions des GRETA par les GIP FCIP ou par d’autres GIP
dédiés. Par exemple, dans le Var, l ’Éducation Nationale abandonne le Greta départemental au profit  du
GIP FIPAN, tout en conservant la marque Greta, qui reste appréciée des partenaires et des usagers.  I l  est
paradoxal de supprimer un Greta tout en gardant son acronyme, alors que son fonctionnement est
complètement différent !
Ces réorganisations amplif ient la souffrance des personnels,  qui font face aux diff icultés et incertitudes
qu’elles engendrent. Quelles seront les pérennités des postes et des actions de formation ? Quel sens
donner à leurs missions et à leur travail  ? Le management, souvent officieux et arbitraire, ainsi  que le
manque d’ informations f iables,  créent des tensions entre les personnels contractuels et t itulaires.
Le travail  de l ’ Intersyndicale FCA GRETA se poursuit.
Les Assises régionales des personnels des GRETA et de la FCA continuent, même si  la mobil isation des
agents,  souvent isolés,  s’avère diff ici le.  Après l ’ Î le-de-France, pionnière, et les Hauts-de-France, ainsi  que
la Bretagne, les assises de Nouvelle Aquitaine se sont déroulées le 26 mai à Angoulême. L’objectif  est de
faire converger les revendications des personnels vers la Bourse du Travail  à Paris lors des ASSISES
NATIONALES INTERSYNDICALES, prévues pour le 24 JUIN 2025.                      



(Bank Identification Code)

RÈGLEMENT DE LA COTISATION 

 
ère  

MERCI de remplir complètement et LISIBLEMENT ce bulletin : cela facilite le travail des militant-es. 

Autorisation CNIL : Le SNUEP-FSU pourra utiliser les informations ci-dessus pour m’adresser les
publications syndicales. Je demande au SNUEP-FSU de me communiquer les informations
professionnelles et de gestion de ma carrière auxquelles il a accès à l’occasion des commissions. Je
l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et les traitements automatisés dans les
conditions fixées par les art. 26 et 27 de la loi du 06/01/78. Cette autorisation, à reconduire lors du
renouvellement d’adhésion, est révocable dans les mêmes conditions que le droit d’accès, en
m’adressant au SNUEP-FSU. 

□ 
□ 

 
Collège 

□ □ 
□ □ 

é

MANDAT DE PRÉLÈVEMENT 

 
Supérieur

□ 
□ 

□ 

□ 

□ 

□ 

□ 

□x 2□

 
□ Titulaire 

□ CPE □ □ 
□ 

□ Hors classe □ 

□ □ 
□ □ 

Joindre obligatoirement un RIB et compléter le mandat SEPA en cas de prélèvements. 
Paiement récurrent ne veut pas dire reconductible mais autorisation de plusieurs prélèvements 

Emploi particulier :

ACADÉMIE (au 01/09/2025) : …………………………. 

LP SEP SEGPA EREA 

Lycée FC 

Nom de l'établissement :....................................................... 

RNE (facultatif) : ....................................................................... 

Ville : ...................................................................................... 

Si TZR, Étab d'exercice : ……………………………………..… 
Rattachement administratif : ………......................................... 

Ancien·ne adhérent·e oui N°:…………...…. non 
□ M. □ Mme Date de naissance : …. / .... / .…….. 

NOM : ........................................................................................... 

Nom de naissance : ..................................................................... 

Prénom : ...................................................................................... 

Adresse complète : .................................................................... 

...................................................................................................... 

...................................................................................................... 

Tél. fixe : ................................ portable : .................................... 

E-mail : ......................................................................................... 

Discipline précise : ……………............................................... 

Code (si connu) : ................................. 

PLP

Journal FSU (« POUR ») : 

…. / .... / .….…. 

�  

À : 

 
Signature : 

Le : 

Numérique 

AED AESH 

Stagiaire 

 Papier 

Classeexceptionnelle 

Échelon au 01/09/25 : ........ Depuis le : / / 

Contractuel-le en CDD CDI 

Retraité·e en congé sans emploi 

❏ 

❏ 

en 3 fois la somme de ………….….. € soit pour chaque prélèvement ............. € 
le 3 des mois suivants : novembre 2025, janvier 2026, mars 2026 

en 6 fois la somme de ………….….. € soit pour chaque prélèvement ............. € 
le 3 des mois suivants : novembre 2025, dcembre 2025, janvier 2026, février 2026, mars 2026, avril 2026 

Classe normale

 ………………………………………………………………….. 

 
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le SNUEP à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte et votre banque à débiter votre compte conformément aux 
instructions du SNUEP. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. 
Toute demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte. Vos droits, concernant le présent mandat, sont expliqués dans un 
document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 

SYNDICAT NATIONAL UNITAIRE
DE L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL

3 8 R U E E UGÈNE OUDINÉ
75013 P A R I S 

 

 ZR, congés divers) :

(ATP, AFA, CPA, détachement, Greta, MLDS, inspection, 

□ □ 

x6 

Temps partiel : ................... % Montant : …………… € 

Mode de paiement : Prélèvement en x3 □ 
□ Paiement en ligne en 1x ou 3x sur le site 

Chèque-s : x 1 x 3 

Dès que l’adhésion est enregistrée, elle est définitive et ne peut être remboursée. 

IBAN 

BIC 

AFFECTATION : 

SITUATION ADMINISTRATIVE 

/ _/ _/ _/ _//_/_/_/_/
 

/_/_/_/_/ /_/_/_/_/ /_/_/_/_/

/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/  

/_/_/_/_/ /_/_/_/_/ /_/_/_/ 

En adhérant au SNUEP, vous rejoignez la FSU, 
1  fédération de l’Éducation nationale.

Date : 

Signature : 

Vous bénéficiez, que vous soyez imposable ou non, d’un
crédit d’impôts égal à 66 % de votre cotisation. * 

*sauf déclaration aux frais réels où 100 % de la cotisation est
comptabilisée dans les frais professionnels. 

 

BULLETIN DE PRE ADHÉSION 2025-2026 
Adhésion valable jusqu'au 31/08/2026 

Adressez ce bulletin d’adhésion et votre règlement à votre
section académique

NOM, PRENOMS, ET ADRESSE DU DÉBITEUR NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER 

Paiement :  récurrent /répétitif

Le RIB doit obligatoirement comporter les informations -IBAN BIC

❏ ❏

DEMANDE DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE RENOUVELABLE DE COTISATION 
Je choisis en 2025-2026 le prélèvement automatique de ma cotisation. Il sera ensuite reconduit automatiquement les années suivantes
à la même date et je serai averti·e de son renouvellement à chaque rentrée scolaire. Je pourrai alors apporter les corrections nécessaires à
ma situation (indice, date de promotion, quotité de travail, etc.), choisir un autre mode de paiement ou décider de ne pas réadhérer. 
Je soussigné·e ………………………………………………. autorise l'établissement teneur de mon compte à prélever 

https://snuep.fr/nous-rejoindre/nous-rejoindre/
https://snuep.fr/nous-rejoindre/nous-rejoindre/
https://snuep.fr/nous-rejoindre/nous-rejoindre/
https://snuep.fr/nous-rejoindre/nous-rejoindre/
https://snuep.fr/nous-rejoindre/nous-rejoindre/
https://snuep.fr/nous-rejoindre/nous-rejoindre/
https://snuep.fr/nous-rejoindre/nous-rejoindre/
mailto:snuep.national@wanadoo.fr


Stagiaire : 

99 

195 

231 

204 

243 

123 147 

219 

255 

150 

237 

273 

156 

252 

162 

264 

291 

270 

171 

303 

183 

318 

192 204 216 

 
AUTRES COTISATIONS : 

□ 

 

COTISATIONS ANNUELLES DES PLP ET CPE 

En adhérant au SNUEP, vous rejoignez la FSU,
1ère fédération de l’Éducation nationale. 

Temps partiel : au prorata de la quotité de traitement 

Hors Classe 

Classe normale 

d’impôts 

Catégorie \ Echelon 

Classe exceptionnelle 

1 2 3 4 5 6 ou A1 7 ou A2 8 ou A3 9 10 11 

Métropole 

en €

Coût réel mensuel 
après crédit 

Coût réel mensuel
après crédit d’impôts 

Coût réel mensuel
après crédit d’impôts 

2,81 

5,53 

6,55 

5,78 

3,49 

6,89 

4,17 

6,21 

7,23 

AED : 24 € 

4,25 

6,72 

7,74 

4,42 

7,14 

AESH : 24 € 

8,25 

4,59 

7,48 7,65 

8,59 

4,85 

9,01 

5,19 5,44 

Sans traitement : 24 € 

5,78 6,12 

1er échelon classe normale 

 
□ □ □ 

Contractuel·les (1) Inclure les bonifications indiciaires ainsi que les majorations brutes de traitement et indexations (outre-mer)

Traitement mensuel BRUT (1)
Cotisation annuelle 

Retraité.es* - PLP et CPE 
Pension mensuelle BRUTE 
Cotisation annuelle 

Inférieure à 1101 € de 1101 € à 1400 € de 1401 € à 1700 € de 1701 € à 2000 € 
42 € 63 € 84 € 102 € 

Inférieure à 1801 € de 1801 € à 2000 € de 2001 € à 2200 € de 2201 € à 2400 € 
72 € 90 € 99 € 108 € 

2001 € et plus
123 € 

2401 € et plus 
117 € 

 * Pour les retraité·es, l’adhésion au SNUEP-FSU inclut l’adhésion à la FGR-FP (Fédération Générale des Retraités de la Fonction Publique) 

MONTANTS DES COTISATIONS

DE PRE ADHÉSION 2025-2026 
Adhésion valable jusqu'au 31/08/2026 



Le PPCR remis en question : des rendez-vous de carrière déplacés dès l’année 2026 !
Lors du Conseil Social d’administration ministériel du 6 mai 2025, le ministère a présenté un projet de
redéfinition du cadencement et du rôle du rendez-vous de carrière.
Le 1er rendez-vous de carrière aurait lieu quatre ans après l’entrée dans le métier et serait sans effet sur
l’avancement (=simple accompagnement)
Le 2nd rendez-vous de carrière serait lié au passage à la hors-classe : l’année scolaire qui précède la
promouvabilité de la classe normale vers la hors-classe, soit au moins 2 ans d’ancienneté au 9° échelon de la
classe normale.
ATTENTION ! Le passage à la hors classe ne sera pas automatique puisque, aujourd’hui, le taux de promotion
n’est que de 20 % environ.
Le 3ème rendez-vous de carrière serait lié au passage à la classe exceptionnelle : au cours de l’année scolaire
qui précède la promouvabilité de la hors-classe vers la classe exceptionnelle, en étant au 5ème échelon de la
Hors-classe.
ATTENTION ! Rendez-vous de carrière ne signifie pas passage à la classe exceptionnelle de façon automatique.
Une évolution de la grille d’avancement de l’actuelle classe normale
Ces évolutions sont liées à la suppression des bonifications d’avancement d’échelon en classe normale
(l’avancement accéléré du 6èmevers le 7ème échelon n’existera plus). L’avancement d’échelon se ferait donc à
compter de la rentrée 2026 à rythme unique de 2 ans et 6 mois entre chacun des échelons du 6ème jusqu’au
9ème.

Des mesures loin du compte !!!
Cette accélération de début de carrière n’est pas encore actée, les déclarations sur l’austérité budgétaire se
multiplient ces derniers jours.
La nouvelle grille d’avancement de la classe normale reviendrait à une cinquantaine d’euros supplémentaires
par mois, lissée sur une quinzaine d'années. C’est mieux que rien mais cela reste très insuffisant.
Aussi, encore une fois, il manque des mesures pour les milieux actuels et fins de carrière, tout comme pour
les contractuel·les. Un PLP sur cinq est dans la plage d’appel de la classe exceptionnelle (5e, 6e et 7e HC). À
9% cette année et 9,5 % l’année prochaine, le taux de promus/promouvables est très insuffisant et doit être
augmenté (dans le 1er degré, il est de 29 %), et ainsi éviter qu’une majorité de collègues ne partent à la
retraite sans être à la classe exceptionnelle.
Sur le dernier rendez-vous de carrière, le refus du ministère de traiter tout en même temps (cadencement,
modalités, utilisation de l’avis) est inacceptable. L’absence d’étude d’impact n’est pas rassurante et laisse
augurer de possibles freins à l’accès au dernier grade. Dans les faits, le ministère veut un 3ème rendez-vous
de carrière possiblement bloquant pour la Classe Exceptionnelle, c’est une ligne rouge.
Le SNUEP-FSU continue de porter son mandat pour une grille d’avancement unique, sans barrière, au rythme
le plus rapide et permettant de terminer sa carrière à l’indice le plus élevé du corps des PLP.
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Rendez-vous carrière :  du changement !

https://www.snes.edu/ma-carriere/carriere/classe-exceptionnelle/


Réforme du recrutement et de la formation des PLP

Modification du décret de 1992 – articles concours et formation initiale
Décret du 17 avril 2025 
La réforme du recrutement et de la formation initiale des enseignant·es et CPE débute dès 2026. Une
phase transitoire court jusqu’en 2028 avec l’existence des deux versions (exigence Master ou licence) des
concours externes pour les disciplines d’enseignement général, biotech, STMS et éco-gestion.

Nouvelles conditions et modalités

FTSG= fonctionnaire stagiaire

Le risque de déclassement salarial des PLP n’est pas à exclure puisque la majorité des collègues seront
recrutés niveau bac / BTS sans reconnaissance du niveau de qualification Master lors de la
titularisation, mandat du SNUEP-FSU. Les exigences de titularisation seront donc différentes selon les
lauréat·es.
Si actuellement nombre de néo-titulaires ont eu peu de formation, voir pas (ex-non- titulaire par
exemple), la réforme vient accentuer le séparatisme EP/EG et le décrochage de la formation initiale des
PLP. Une majorité des néo-PLP n’auront qu’un 1 an de formation (avec un mi-temps voire un temps
plein en responsabilité) et non 2 années.
Cette réforme maintient également l’utilisation des stagiaires comme moyen d’enseignement.

Condition
concours Post-concours Titularisation

Obligation
de service

 
 
 
 
 
 
 

 Externe

 
 
 
 
 

Général (LHG, MS,
LLV, Ang-LV)

 
 
 
 

Être en L3* ou
avoir licence ou

équivalent

2 ans de formation :
- 1re année élève fonctionnaire

(redoublement pos) + M1
- 2e année FSTG + M2

Avoir le Master
ou équivalent

 
Oui 4 ans

Détention d’un M1 ou équivalent
ou agent public (fonctionnaire ou

contractuel) ou 5 ans activités
pros : 2 ans de formation (selon

M1 obtenu) ou
1 an en tant que FSTG

 
Avoir le Master
ou équivalent

 
 

Non

Cadre 5 ans 1 an en tant que FSTG
Master non
nécessaire Non

Pro. (toutes les
autres)

***

-  Niv 5 + 5
ans pratique pro

-  Niv 4 + 7
ans pratique pro

 
1 an en tant que FSTG

 
Master non
nécessaire

 
 

Non

 
 Interne

 
Général

Niv 5 ou
cadre 5 ans

+ 3 ans d’esgt

 
1 an en tant que FSTG

 
Non

 
 

Pro.

Niv 4 ou 3
+ 4 ans d’esgt

ou cadre 5
ans + 3 ans d’esgt

 
 

1 an en tant que FSTG

 
 

Non

3e ccrs 1 an en tant que FSTG Non
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